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COUR DE CASSATION. 

(Présidence de M. Portalis , premier président.) 

qu'un pourvoi est formé contre un arrêt rendu au pro-

fil d'une femme qui ne s'est mariée que postérieurement, 

^signification de l'arrêt d 'admission doit-elle être faite à 

«m ma«? (R**- aff.) 

t rwedanx une instance dans laquelle on excipe d'une in-

terruption de prescription, un jugement rejette la demande 

m L'ÉTAT, ce jugement peut-il être considéré comme 

mnt l'autorité de la chose jugée? (Rés. aff.) 

Une sentence de décret forcé, en date du 24 mai 1776, 

adjura au sieur Roussel plusieurs immeubles apparte-

nu au sieur Fournier; celui-ci resta néanmoins en pos-

session , et ses héritiers continuèrent. 

Le G juin 1780, les- héritiers du saisi interjetèrent ap-

pel de la sentence qui les dépouillait. Cet appel resta sans 

suite. 

Le 23 avril 1811, !e sieur Roussel fit assigner les héri-

tiers Fournier eu déguerpissement des immeubles. 

L'instance resta impoursuivie jusqu'au 21 avril 1820 , 

époque à laquelle le Tribunal de Mende rejeta la deman-

de, quant à présent, attendu l'existence de l'acte d'appel 

dont l'effet était suspensif. 

Le 51 mars 1824 , arrêt de la Cour de Nîmes , qui dé-

clare l'instance en appel formée le 6 juin 1780, périmée 

el abandonnée. 

Le 1" septembre 1824 , les héritiers Roussel font de 

nouveau assigner les héritiers Fournier en délaissement 

des immeubles litigieux. Sur cette assignation , jugement 

M déclare qu'il n'y a lieu de reprendre l'instance de 

1811, attendu qu'elle avait eië définitivement close par le 

jogeraeni du 21 avril 1820. 

Appel, et le 14 juillet 1829, arrêt de h Cour de Nî-

mes , qui prononce en ces termes : . 

Attendu que les immeubles revendiqués font partie de ceux 

wi furent adjugés en faveur de Lava'ette par la sentence de 

décret des officiers ordinaires d'Allier , du a4 n»8Î 1776 ; 

Attendu que l'exception de prescription opposée par les in-
timés est mal fondée ; qu'en effet..., qu'en droit l'appel est 

BSpenslf ... qu'en fait il ne s'était pas écoulé trente ans de-

puis la péremption acquise loi s de la citation de 181 r, qu'ainsi 

la piescriptiou n'est point acquise ; 

Attendu à cet égard qu'une citation en justice interrompt la 
prescription; qu'à la vérité l'interruption est regardée comme 

«on avenue si la demande est rejetée, mais que le jugement de 

■saou'a pas rejeté la demande de t8t 1, qu'il s'est borné à re-

Jwer les défendeurs en létal et sous la réserve de tous leurs 

droits; qu'a-.nsi l'action est restée entière et que la demande a 
wbsisté. 

Le Mtur Fournier, héritier du saisi, s'est pourvu en 

cassation : le moyen présenté par W Adolphe Cbauveau, 
fon "vocat, consistait en une violation des lois romaines, 

«otomment de la loi 4, § 32 , Cod. de prescription ; de 

15 de ^'ordonnance du Roussillong, du mois de m 
janvier 
civil. 

et des articlss 2247 et £202 du Code 

Avant de discuter le moyen du fond, M* Chauveau a 

JJ répondre à une fin de non-recevoir, présentée par 

(itip 1 défendeurs, la dame Dumayet, consistant en ce 
J e
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' et non à celle de son marL Me Chauveau repondait 

PWttedame ne s'étant mariée que depuis la significa-
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COUR ROYALE DE PARIS (3' chambre}. 

CPrésidence de M. Lepoitevin.) 

L'adjudicataire surenchéri qui a fait à l'immeuble des répa-

rations nécessaires et dûment constatées , peut-il deman-

der contre le surenchérisseur que l'adjudicataire soit char-

gé, par une des clauses de l'enchère, de lui en rembour-

ser le montant en sus du prix de l'adjudication? (Oui.) 

Le remboursement de ces réparations doit-il , au contraire, 

être demandé à l'ordre seulement , et en présence des 

créanciers inscrits? (Non.) 

Que l'adjudicataire surenchéri doive être rendu parfai-

tement indemne, ce point ne saurait être douteux en pré-

sence de l'art. 2188 du Code civil, qui chVgé expressé-

ment l'adjudicataire par suite de surenchère de rembour-

ser à l'acquéreur dépossédé ses frais et loyaux Coûts ; et 

il va sans du e que si cet acquéreur a fait depuis la suren-

chère des réparations nécessaires à l'immeuble , il devra 

en être remboursé. 

Mais quand, comment et contre qui la demande devra-

t-elle en être faite? 

Les premiers juges avaient pensé qu'elle ne pouvait 

être régulièrement présentée qu'à l'ordre , et jugée con-

tradietoirement avec les créanciers inscrits. 

C'était une erreur judiciaire commise dans les meil-

leures intentions, et que la Cour vient de réformer dans 

1 espèce suivante : 

Le sieur Deribes s'était rendu adjudicaire d'un immeu-

ble dont le prix avait été surenchéri par le sieur Derois, 

curateur à une substitution inscrite sur cet immeuble. 

Des réparations indispensables s'étant manifestées , le 

sieur Deribes s'était fait autoriser par une ordonnance de 

référé à les faire faire, et par suite , il avait formé contre 

le créancier surenchérisseur une demande tendante à ce 

que l'adjudicataire fût chargé par uue des clauses de l'en-

chère de lui rembourser, en sus du prix de l'adjudication, 

le montant des travaux dûment constatés et réglés par 

expert. 

Les premiers juges avaient déclaré Deribes , quant à 

présent , non-recavable dans sa demande , par le motif 

> que cette clause créerait et reconnaîtrait à Deribes un 

» privilège ou une préférence sur le prix , au preju-

» dice des autres créanciers; qu'ainsi ce n'était que dans 

» l'ordre qu'il devait y être fait droit. » 

Appel de ce jugement par Deribes. M* Dapin, son avo-

cat, soutenait que c'était à tou que les premiers juges 

avïTent vu ce qu'on appelle une question d'ordre , dum 

la demande du sieur Deribes. Cette demande était tout-à-

fait étrangère aux créanciers in-.crils ; à leur égard , le 

prix était irrévocablement fixé par l'effet des notifica-

tions à eux faites , à la somme portée au contrat , et au 

dixième en sus , mis par le surenchérisseur. Il ne pouvait 

augmenter ni diminuer. Renvoyer le sieur Deribes à faire 

valoir ses droits devant les créanciers inscrits, c'était 

donc le meure en présence de gens vis-à-vis desquels il 

serait évidemment non recevabie , parce qu'ils seraient 

fondés à loi dire : « Vous même , dans vos notifications , 

vous vous étiez engagé à nous payer vo;re prix sans di-

minution ; il y a contrat judiciaire entre nous. Quant au 

dixième en sus , le surenchérisseur a pris le même enga-

gement envers nous. Or , si on ne s'arrêtait pas à cette 

fin de non recevoir évidente , on léserait manifestement 

les droits des créanciers , qui seraient obligés de souffrir 

le prélèvement de réparations dont ils ne profiteraient 

pas. 
» Qui donc doit rembourser Te sieur Deribes? car il 

est hors de doute qu'il doit être rendu indemne ; l'article 

2188 le dit en ternies assez formels. Or, la loi et l'équité 

répondent à la fois que c'est l'adjudicataire quel qu'il soit 

qui doit tenir compte au-delà de son prix du montant de 

ces réparations; la loi qui, dans son art 218 5, pose en 

principe que l'acquéreur dépossédé doit être rendu in-

demne, et charge en conséquence l'adjudicataire de iui 

rembourser, au-delà du prix de l'adjudication, tous ses 

frais et loyaux coûts; l'équité, parce qu'il est juste que 

l'adjudicataire seul rembourse les réparations dont seul 

il profite. 
» Et qu'on ne dise pas que c'est aggraver la position 

du sur-enchérisseur qui n'est tenu qu'à faire porter le 

prix de la première adjudication à un dixième en sus; 

car, s'il ne reste pas aojudicataire. il est fort désintéressé 

dans la question ; si au comraire il reste adjudicataire, de 

quoi peut-il se plaindre? ne profite-t-i! pas de ces répara-

tions? 
» Mais , dans tous les cas , cette question n'est plus 

une question d'ordre ; elle doit être jugée non-seulement 

avant l'ordre, mais même avant l'adjudication; il faut 

que l'adjudicataire soit averti ; car assurément on ne se-

rait pas admissible à lui répéter, après l'adjudication , le 

montant des réparations. » 

Me Paillet repondait pour le sieur Deribes , surenché-

risseur, que , si le prix était fixé par les créanciers ins-

crits, 1! n« l'était pas moius pour le surenchérisseur : tma 

seule obligation lui etast imposée pur la loi, Celait ds 

porter ou taire porter le Wf% û un dixième en sus dit 

prix d« la première Bdjwt<toM!OB ; nwuro I le cnsrgc os 
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t7 fr. pour trois mots ; 

34 fr. pour six mots ; 

88 fr. pour l'année. 

l'adjudicataire le paiement des réparations faites par l'ac-

quéreur surenchéri, c'était ajouter à l'obligation unique 

du surenchérisseur qui n'était plus simplement tenu à 

faire porter le prix à un dixième en sus du prix , mais 

encore à trouver un adjudicataire qui voulût bien pnyer 

au-delà le montant des réparations , Jet s'exposer ainsi à 

rester forcément adjudicataire. 

• On a voulu faire considérer la question comme n'in-

téressant pas les créanciers inscrits ; c'est une grave er-

reur. Ne sait-on pas que les enchérisseurs modèrent 

leurs enchères en proportion des charges en sus du prix? 

Pli s vous augmentez les charges, plus vous restreignez 

ses enchères , et plus alors vous diminuez les chan-

ces favorables aux créanciers inscrits. Les créanciers 

sont donc gravement intéressés dans la question. Ils le 

sont encore sous cet autre rapport de la nécessité, de l ur-

genee des réparations , et surtout de leur valeur. 

> Cette question est donc éminemment une question 

d'ordre , et la Cour consacrera la décision des premiers 

juges comme plaçant le sieur Deribes en présence de ses 

véritables adversaires. » 

La Cour, sur Us conclusions conformes de M. Pé-

court , avocat-général , a rendu en ces termes son arrêt 

îe 11 juin : 

Considérant que les créanciers inscrits sur l'immeuble dont 

il s'agit ont un droit irrévocablement acquis au prix de l'ad-

judication et au dixième en sus produit sur la surenchère ; que 

les premiers juges, en renvoyant à l'ordre pour statuer sur le 

pri\ilége réclamé par Deribes à raison des travaux qu'il a fait 

exécuter, ont évidemment porté préjudice aux droits des 

créanciers inscrits ; 

Considérant que les travaux dont le montant est réclame', 

ont été exécutés on vertu d'autorisation de justice ; infirme; 

a» principal ordonne que l'adjudicataire sur surenchère sera 

tenu de payer à Deribes , dans le mois de l'adjudication , 
et en sus au prix a"icellc , la tomme de 1 297 fr. montant des 

réparations. 

JUSTICE CBIMÎ?fÊËIiB« 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Vincens-S sint Laurent.) 

Audience du 2 oclobr-, 

PROCÈS DE DEUX COLONELS ESPAGNOLS.—USAGE DE PASSE-

PORTS PRIS A LONDUES SOUS DES NOMS SUPPOSÉS. 

La Gazette des Tribunaux du 14 septembre a publié 

les faits de cette cause. 

MM. Carlos O'Donnel! et Urbistondo y Eguia , se di-

sant colonels au service de Charles V, et intimés sur l'ap-

pe! du ministère public , sont au barreau près de Me de 

Belleyal:, leur avocat , et sous la surveillance de deux 

gardes municipaux. 

M. le conseiller Silvestre fils termine son rapport par 

la lecture du jugement de la 6e chambre correctionnelle , 

qui a acquitté les prévenus sur ce seul motif que la loi n'a 

pas prévu i usage en France de passeports pris sous des 

noms supposés en pays étrangers , et qui n'ont pas été 

délivrés par les autorités françaises. 

M. le président : M. O'Donneil, reconnaissez-vous avoir 

pris un passeport en Angleterre sous le nom de Ne-

groni ? 
M. O'Donneil : Oai, Monsieur. 

M. le président : Quelle autorité vous a délivré ce passe-

port ? 
M. O'Donneil : J'étais à Londres : Je me suis présenté 

à mon ambassadeur... Je veux dire à l'ambassadeur de 

mon pays, et j'ai demandé un passeport pour aller en Es-

pagne. L'ambassadeur me t'a refusé en disant : «Vous 

servez don Carlos, je ne puis vous donner un passeport.» 

Mon devoir, mon honneur, m'obligeaient de me rendre 

en Esp gne pour rejoindre Charles Y, mon souverain 

légitime; un agent anglais me dit que si je voulais un 

passeport napolitain, il se chargeait de me le procurer 

pour de l'argent. Je le pris. 

M. le président : Vous vous êtes donc présenté à l'am-

bassade de Naples sous le nom de Negroni ? 

M. O'Donneil : Je ne me suis pas présenté du tout ; 

c'est l'agent anglais qui a tout fait. 

M. le président : Où vous êtes-vous embarqué pour ve-

nir en France ? 

M. O'Donneil : A Douvres ; j'ai débarqué à Calais. 

M. le président : Vous avez dû faire viser votre passe-

port par l'autorité française ? 

M. O'Donneil : Personne ne m'a rien demandé. 

M. le président : On a dù vous demander vos papitrs 

quand vous êtes arrivé par le paquebot ? 

M. O'Donneil : Je suis arrivé sur le.... sur le chose à 

vapeur ; ou ne m'a pas demandé de passeport. Six autres 

officiers espagnols sont arrivés comme nous à Paris, avec 

des passeports napolitains tout semblab'et i on les a ar-
rêtés comme nous, Ladiffôreauc c*t quo trois Joun zpxht 
oa k% «relâchée, tandis que M, Eguig et mt»i.,R0Ha Rvefti 

étiretfflttt Q««'qttM*a»9 ont voulu ntomu^r m An-



gteterre ; on les a laissé aller ; d'autres oRt demandé à se 
rendre en Italie ; on les a laisse partir. 

M. leprésident : Vous n'aviez sans doute témoigné l'in-
tention de vous rendre ni en Angleterre , ni en Italie. 

M. O'Donneil : Vous le voyez. 

M. le président : Arrivés à Paris , vous avez dû potier 
vos passeports à la Préfecture de police afin d'obtenir 
l'autorisation de séjourner à Paris ? 

M. O'Donneil : Oui, Monsieur. 
M. le président : Ou a dù les viser. 
M. O'Donneil : Non, Monsieur. 
M. le président : On vous a arrêtés chez vous après la 

présentation de vos passeports. 

M. O'Donneil : Je suis allé à la Préfecture de police 
vers onze heures ou midi, nous avons été arrêtés le len-
demain à cinq heures du malin. 

M. Urbiitondo y Eguia s'exprime par l'entremise d'un 
interprète. Entendant peu le français, il ne s'est point 
présenté en personne aux autorités françaises ; son ami 
s'est chargé de tout. 

M. Lpgorrec, substitut du procureur-géfiéral, soutient, 
comme l'a fait M. l'avocat du Roi en première instance , 
que l'action de voyager avec un passeport sous des noms 
supposés est un délit successif. Peu importe qu il ait été 
commencé en France, si l'usage du faux passeport a été 
fait dans notre pays , c'est là que le délit s'est con-
tinué et qu'il doit être puni. 11 conclut à l'infirmation 
du jugement, et à l'application contie les prévenus des 
peines portées par l'art. 1S4 du Code pénal. 

M' Debelleval, avocat des colonels, s'attache à établir 
qu'à la différence des accusations de faux, la loi a 
puni l'action de prendre un passeport sous un nom 
supposé, et non pas l'usage de ce même passeport. 

MM. O'Donneil et Eguia n'ont fait aucune surprise aux 
autorités françaises, ils n'auraient trompé que la légation 
napolitaine ; or, nos Tribunaux ne sont pas compétens 
pour punir un délit commis dans uu autre pays à l'égard 
des étrangers. Au surplus le délit serait bien faible en 
lui-même. M. Lavôcat , aujourd'hui lieutenant-colonel de 
la 12" légion de la garde nationale, et directeur de la ma-
nufacture des Gobelins, était condamné politique en 1820. 
Une personne qui ne partageait pas ses opinions , lui a 
procuré un passeport afiu de le soustraire à la condam-
nation capitale que la Chambre des pairs avait prononcée 
contre lui. Depuis, M. Lavocal a eu l'occasion de recon-
naître ce service, en procurant sous le nom d'un de ses 
commis, un passeport à la même personne, qui était un 
Vendéen fugitif. M. Lavocal fut traduit, il est vrai, en 
police correctionnelle, mais condamné à une faible amen-
de 50 fr. 

Les deux colonels espagnols se trouvent sans contredit 
dans une position plus favorable. Ils n'ont fait aucun tort 
au gouvernement français ; ils brûlent à la vérité du dé-
sir d'aller combattre pour le prince .qu'ils regardent 
comme leur souverain légitime, contre un gouvernement 
usurpateur à leurs yeux; notre gouvernement est toul-à-
fait désintéressé daas la question ; s'il vtut tenir ses en-
gagemens envers la quadruple alliance, ce n'est point par 
sa police , par ses sergens de ville qu'il doit fournir son 
contingent. A quoi bon prolonger la captivité de deux of-
ficiers supérieurs espagnols qui ont déjà subi une deten 
tion préventive de soixante-cinq jours ? 

La Cour , sans se retirer dans la chambre du conseil 
•t cependant après une assez longue délibération, a adopté 
ies motifs des premiers juges, et contirmé leur décision 
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compte en faire, t Je vais chasser aux merles,» répiwd-il , n 'avoir été l'objet d'aucune inculte h" 
en pressant le pied de l 'un de ctux qui se trouvaient là ; procès-Verbal reçu par le brVa<{i<J strivi», 
mouvement significatif qui ne faisait que trop pressentir 
le malheur qui devait arriver le lendemain. La route qu'ils 
allaient parcourir bordait une vigue où travaillaient les 
Tul isarimohi. A peine les muletiers se furent-ils rappro-
chés , qu i s entonnèrent en chorus une chanson qui res-
semblait à un défi : ô triplera ! ô tripiera! la faremo questa 
sera. Ce n'est pas tout : des provocations plus directes 
montèrent jusqu'aux vignerons. « Si vous avez du ccear, 
le moment est arrivé. Quel est celui d'entre vous qui a le 
courage de se mesurer avec les gens de montagnes ? Si 
vous n'étiez pas des lâches , vous seriez déjà descendus. 
C'est toi surtout que nous attendons de pied ferme , di-
sent-ils en s'adressant au mari de la femme qu'ils avaient 
raillée la veille. «Celui-ci quitte aloas la pioche et court 
dans sa maisonnette , s'arme d'un fusil et s'avance vers 
le point du chemin où il devait trouver la mort. On veut 
le retenir , mais c'était trop tard ; le coup de fusil qui lui 
arracha la vie ne lui donna pas le temps de servir du sien. 
On constata , toutefois , que le chien de cette arme était 
abattu. Le frère de l'homicide , entendu comme témoin , 
n'était pas d'accord avec l'accusé , sur une circonstance 
importante. « Sa déposition est fausse , dit -il en s'adres-
saut aux jurés ; il a perdu son frère et il veut le venger. » 
A ces mots , le témoin s'est retourné vers l'accuse , et 
après un regard de mépris : « Mais si je voulais venger 
mon frère , je ne serais pas venu ici ; n'avais-je pas à 
ma disposition nne pierre de fusil et une cartouche J'at-
tends des jures une prompte justice ; si mon attente était 
trompée , alor» , sans doute , la vengeance deviendrait un 
devoir. » 

Un autre témoin avait omis un fait assez remarquable. 
Le président lui demande le motif de cette réticence. — 
C'est qu'on m'avait menacé de mort, M. le président.— 
Mais vous ne deviez pas y croire. — Je vous demande 
excuse ; si l'on vous promet cent écus, n'y comptez pas ; 
mais si i on vous menace d'un coup de fusil , je vous con-
seille de vous tenir sur vos gardes. 

M. l'ilhou , chargé de soutenir l'accusation, lui a prêté 
l'appui d'une dL<<eeiique pressante. L'affaire a été présen-
tée sous son véritable jour, et dépouillée de tout ce qui 
aurait pu lu< ôier le caractère d'un homicide volontaire. 

M" Caràffa a plaidé ie système de légitime défense. 
Après un court résumé, te président pose les questions 

et en donne lecture aux jurés. 

La délibération a dure une heure. Rentrés dans la salle 
d'audience, M. Pianeili , chef du jury, en a fait connaître 
le résultat, en ces termes : Oui , l'accusé est coupable de 
meurtre sans provocation , mais avec des circonstances 
atténuantes. La Cour a condamne l'accusé à dix ans de 
détention. 
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TRIBUNAUX 

TRIBUNAL D'ANVERS (Belgique). 

(Correspondance particulière.) 

M. LE PRÉSIDENT COLINS JUGEANT "EN REFERE J J-

19 et
 2

o septembre. ' ^"'^dt, 

M. Cramer, négociant hollandais, arrêté sur lai-
tière belge en vertu d'un arrêté du 17 avril demi* 
introduit un référé pour obtenir sa liberté provisoire M 

ie procureur du Roi a élevé des moyens dïncomneten!' 
Voici le texte des ordonnances, que nojs crovons

 r
Cl 

donner en entier : que nojs croyons choir 

les, questions de Idaerté individuel 
sont en quelque sorte cosmopolites. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE (Bastia). 

(Correspondance particulière.) 

PltisiBKNCE DE M LE CONSEILLER CASABUNCA. — Audience 
du 5 août. 

MOEURS CORSES. 

Accusation de meurtre contre un muletier. — Les beauz 
esprits d'Orezza. 

Plusieurs muletiers du canton dOezza , employéa à 
transporter de la potasse, s'amusaient à lancer des traits 
railleurs contre une femme de la commune de Javagna. 
Leshabitans d'Orezza, et spécialement ceux d'entre eux 
qui a[ partiennent à la classe des muletiers , se piquent 
d'esprit et se font souvent remarquer par des saillies heu-
reuses. La tradition nous a conservé le nom du plaisant 
il Minulo Grosso, dont les ingénieuses réparties déridaient 
le front austère de Paoli au mi'ieu des soucis d» son gé-
néralat, saillies que n'auraient pas désavouées les fameu-
ses réunions de l'hôtel Rambouillet. Eh bien! ce Scarron 
de l'époque était natif d Orezza. 

Quarir! le vin excite chez eux celle humeur caustique, 
ils poursuivent de leurs plaisanteries toutes les personnes 
qu'ils rencontrent sur leur chemin. C'est à qui décochera 
le mot le plus mordant; et dans cet assaul de facéties 
tour-à-tour innocentes ou injurieuses, il leur arrive sou 
vent de ne ménager pas plus les susceptibilités locales que 
l'honneur si chatouilleux des femmes ou des filles. Le 
avril 1833, le vin ayant excité leur verve naturelle, ils li-
reut de l'épouse d'un certain Orsini, le texte de leurs 
sarcasmes; le mari, qui piochait dans une vigne voisine , 
en fut choqué et s'eu plaignit avec amertume. Le maire 
du villsge survient , et après quelques remontrances , il 
engage les muletiers à être désormais plus circonspects 
et moins caustiques. Cette scène fut assez vive ; toutefois, 
grâce à l'intervention de plusieurs notables, il n'y eut de 
fâcheux que l'irritation de quelques momens. Il n'en fut 
pas de même le jour suivant : la querelle devait recoin 
mencer par des démonstrations hostiles, et se terminer 
par le meurtre. 

Les muletiers, parmi lesquels se trouvait l'accusé An-
toine-Mathieu Cipriani , aunient laissé entrevoir , la 
veille , des dispositions peu pacifiques. Inquiet de voir 
qu'il préparait son fusil , on l'interroge sur l'usage, qu'il 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE VERSAILLES. 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 30 septembre. 

Foies de fait exercées par des gardes nationaux de Cliâ-
ville sur une jeune fille dans un corps-de-garde. 

Une lettre insérée dans le journal le Bon Sens avait dé-
nonce à la vindicte publique uue scène scandaleuse dont 
la commune de Chaville aurait ete le théâtre pendant la 
nuit du 20 au 2t juillet dernier. Selon cette lettre , une 
jeune tille , cl^ssce de la maison de sej maîtres , se 
trouvant sans asiie, était venue , a onze heures du soir , 
demander l'hospitalité au poste de la garde nationale. 
Ceite jeune tiile , maigre sa résistance et ses pleurs, mal-
gré les représentations énergiques du caporal (qui seul 
avait refuse de participer à cet attentai), avait ete victime 
de la brutalité ue tous ies hommes de service. On ajoutait 
que l'autorité locale, avertie de ce qui s'eiaii passe , avait 
cherche a assoupir i affau e , et cela parce que l'un des 
coupables était le neveu du maire de la commune. 

M. le procureur du Roi de Versailles , le jour même 
de l'apparition du journal révélateur , s'einprtssa de sai-
sir la justice de la connaissance des faits signales, qui pa-
raissaient constituer un crime. L instruction toutefois en-
leva une partie de leur apparente gravite , et quatre d'.s 
gardes nationaux seulement furent renvoyés devant, le 
t ribunal de police correctionnelle , comme prévenus , 
trois d entre eux d'où >ge public a ta pudeur, et le qua-
trième de coups et blessures , ei tous de tapage noc-
turne. 

L affaire fut portée d'abord à l'audience du 25 sep-
tembre; mais le pi incipal témoin, la jeune fitle, n'avait 
pas été assignée, et la cause fut remise. Un incident vint 
la comp iquer. 

Le Tribunal s'occupait des débals d'une autre préven-
tion, lor»qu'oo vit entier dans la salle d'audience le sieur 
S..., l auttur de la lettre insérée dans le Bon Sens , qui 
venait léciamer la protection des magistrats contre les in-
jures et les menaces dont il venait, disait-il, d'être assailli 
par la foule, accourue de Châville pour assister au juge-
ment des gardes nationaux. 

Le Tribunal donna l'ordre à la force armée qui était 
de service à l'audience de protéger le départ du sieur 

S.... Les clameur» ayant recommence contre lui , la gen-
darmerie s empara d un des mutins , qui fut immédiate-
ment déposé à la maison d'arrêt. 

Aujuurd hui les quatre gardes nationaux reparaissaient 
sur le banc des prévenus. 

Il est nf ulté des débats , et surtout de la déclaration 
précise de la jeune fille, qu'elle avait été seulement tour-
mentée dans le corps-de-garde par les prévenus, qui en 

avaient fait leur jouet, l'avaient embrassée à plusieurs re-
prises malgré sa résistance , lui avaient ôté son bonnet et 
son fichu ; et que, dans un moment où elle avait voulu 
sorlir du corps-de-garde, elle y avait été ramenée par l'un 
des prevf-nus, qui I avait frappée de deux coups de poing 
et d'un coup de crosse de fusil ; elle proteste d'ailleurs 

Nous, président , etc., statuant sur I exception d'incarné 
tence élevée par le procureur du Roi : ° 

Attendu que M. le procureur du Roi ne conteste pas d'avoir 

donné des ordres pour opérer l'arrestation du sieur Cramer le 
1 8 de ce mois ; 

Attendu que M. le procureur du Roi , sans s'expliquer di-

rectement sur la cause de l'incarcération dudit Cramer il 

n'en résulte pas moins des aveux qu'il a laits à l'audience' df 

ce jour que cette arrestation a eu lieu p^r suite et en venu de 

l'arrêté du gouvernement du 17 avril i834, d'où il résulte que 

dans l'espèce il s'agit encore, comme à l'audience en référé du 

19 avril dernier, de l'opposition de ta part de Cramer à l'exé-
cution dudit arrêté ; 

Attendu qu'à ladite audience de référé du 19 avril dernier 

où il a été aussi question devant ce Tribunal de l'opposition à 

l'exécution du même arrêté contre ledit Cramer, M. le procu-

reur du Roi, agissant eu mêmes qualités , ayant également 

soulevé l'exception d'incompétence, cette même exceptionfut 

écartée par l'ordonnance du président ; 

Attendu que, sans examiner la question , si c'est à tort ou i 

raison que cette ordonnauce a été rendue, le juge se troute 

lié par cette ordonnance qui ue peut être réformée que par le 

juge supérieur; 

Atendu que si en thèse générale les Tribunaux ne peuvent 

connaître directement des arrestatious ordonnées par le pro-

cureur du Roi dans l'exercice de ses fonctious, il nVu peut 

être de même lorsque com ne dans l'espèce, il s'agit d'une in-

carcération contraire à une ordonnance, uon réformée, puis-

que rien ue inèogiait plus directement à l'anarchie que 1 op-

position non fondée, de la part du ministère public à l'exécu-

tion des sentences du juge, sans que la partie lésée ait le droit 

ni le moyen de la faire respecter ; 

Par ces motifs : 

Nous, juge du Tribunal de première instance, séant à An-

vers, siégeant en référé, après avoir entendu les parties dans 

leurs moyens développés à l'am lience de ce jour , déboutons 

M. le procureur du Roi de son exception d'incompétence; 

Eu conséquence, ordonnons aux parties de plaider séance 

tenante à toutes fins, sinon sera fait droit. 

Voici mainlenanl l 'ordonnance qui a statué sur le fond-

Attendu que M. le procureur du Roi a déclaré à l'audienc^ 

de ce matin qu'en ordonnant l'arr* station du sieur Cramer, 

a entendu exécuter l'arrêté du 1 j avril x 834 ; .. , •
 r 

Attendu que , par ordonnance en date du 20 avril tier J> 

exécutoire par provision et sur minute, du présiden 
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dernière ordonnance , délivrée en minute aux 

«ils du sieur Cru 

B r|ia?r f état 'des choses longue fa dimanche 21 , à 
le

e
 heures du matin 

£-TOÙ1 était détenu 

M. Cramer a été extrait de la 

et reconduit à la frontière hol-

F'f 'p car quatre gendarmes. Il était suivi d'une voi-

t̂ Mt* laquelle il a , dit-on, refusé de monter. 

"7 lendemain matin, à huit heures, M. Cramer était 

à West-Wesel , d'où il est bientôt parti pour i'sn-

r de la Hollande; il ne s'est arrêté que le temps né-
1
 re pour donner de ses nouvelles à sa famille , que 

Aérart plonge dans la désolation , et qui , si l'exil de 

h"î se prolongeait , serait exposée à une ruine 

( «51 ) 

guère exerçait la profession de perruquier dans notre 

ville, suspendu par sa cravate ; il la coupa aussitôt et fut 

assez heureux pour le rendre à la vie. Verdier revenait , 

du- on , du Havre , et avait pris le soin de charger un en-

fant de prévenir sa famille que ce jour devait être le der-

nier pour lui. Il était dans un denûment complet, sans 

chemise, et sou état physique attestait que le matin il 
s'était livre à l'ivrogutne. 

ces* 

son chef 

M Cramer est parti sans que l'arrêt de la Cour d'appel 

]
a

i ait été signifié. Il doit se pourvoir en cassation. 

CHBONIQUfU 

PARIS , 2 OCTOBRE. 

— Le Conseil-d'Etat reprendra ses séances judiciaires 

après-demain >amedi . 

— Le gérant du journal la Mode , est assigné directe-

ment devant la Cour d'assises , pour le 13 de ce mois. Le 

délit qualifié d'attaques aux droits du Roi et d'offenses en-

vers sa personne , résulterait de deux articles , i un relatif 

à la prétendue majorité de Henri V ; l'autre intitulé : Rap-
port au Roi. 

- Le journal la Tribune annonce que par suite de l'é-

vénement de Saiute-Pelagie , cinquante-quatre prisonniers 

oui. été transivres , savoir : quarante-neuf à la Force et 

cinq à Bicêtre , qui sont MM. Roussel , Parfait , Boquain , 
Goujon et Dupin. 

La commission de la Cour des pairs a donné des ordres 

pour que l'entrée de Sainte-Pélagie fût interdite même 

aux femmes et aux enfans des détenus. 

- Par ordonnance de S. M., en date du 29 août dernier, 

M. Lefer a été nommé notaire à Paris en remplacement, de 

M. Petit , démissionnaire. 

DÉPARTEMENS. 

jj. i
e
 vicaire de la paroisse de Saint-Amand ( dé-

partement du Cher ) , s'etant rendu , sur les 10 heures 

Su matin , dans la chapelle dite de Saint-Jean , pour faire 

lisrekvailles d'une jeune femme, s'aperçut qu'une partie 

de la nappe qui recouvre l'autel était relevée , et qu'un 

objet assez volumineux avait été placé dessous. Pour se 

rendre compte de sa surprise, il toucha légèrement la nap-

pe, et rencontra de la flexibilité sous ses doigts. Il invita 

la sage-femme Blot, qui assistait, selon l'usage, l'accou-

chée a l'égiise , d'eu faire autant : celle-ci crut reconnaî-

tre au loucher ie corps d un enfant nouveau-né. Elle re 

leva la nappe , et trouva en effet , enveloppé dans un linge 

cousu, le cadavre d'uae petite fille âgée d'un jour en-

viron. 
La justice , prévenue du fait , s'est livrée à des recher-

ches pour découvrir la mère de cet enfant, l'auteur de 

son exposition , et la cause de sa mort. Ses investigations 

ont amené pour résultat que la nommé Marguerite Au-

clerc en était la mère ; qu elle était accouchée le 15, à la 

pointe du jour, à la porte d'une étable à vaches ; que le 

lendemain , à cinq heures du malin , elle était venue ap-

porter son enfant à l'église , sans avoir été vue de qui que 
ce soit, 

Cette fille , âgée de 32 ans , était domestique chez le 

sieur Mauguin , fermier au Petit-Marçais , commune de 
Saiitt-Amand. 

Ou n'a remarqué aucune contusion sur le corp de l'en 

tant. Mil. les docteurs Vallet et Bonnelat , appelés pour 

fa re l'autopsie du cadavre , ont reconnu que l'enfant 

était né à terme et viable ; qu'il avait vécu mais peu de 

temps , et que sa mort devait être attribuée à l'asphyxie , 

t]ui pouvait aussi bien être due à l'inexpérience ou à 

lincuriequ'à des manœuvres criminelles. 

— Une question fort importante, soulevée déjà plu-

sieurs fois et résolue en sens divers , a été soumise le l'-

octobre au Tribunal de commerce de Rouen. 

11 s'agit du Cirque de la rue Lafayette. M. Lalanne, 

qui a compromis toute sa fortune dans ce bel établisse 

Ment, est assujt li à payer, outre ie droit des pauvres 

Qui est du quart , le cinquième de la recette brute, à M. 

ixMorné, directeur privilégié des théâtres de Rouen. 

Cet impôt est- il légal? Voici ia question que M. Lalanne 

veut faire décider par le Tribunal , et il espère réussir à 

s.™ faire dégrever, comme déjà y ont réussi d'autres 

airectfturs de troupes équestres, MM. Vidal et Robba et 
'«frères Blondin. 

— Un vol audacieux a été commis ces jours derniers 

"fus une maison située à Bourges , rue Saint-Louis. Les 

oeurs ont profite de la maladie grave du sieur Rollin, 

J°ur
 Pénétrer dans son domicile , pendant le jour. lis 

} 1 a I aide de pinces , ouvert une armoire , où ils ont 

V 's plusieurs pièces d'argenterie ei quelques b- joux 
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 charpente du four à boulets du bas 
lrouva 'pff . SemPressa de courir vers cet endroit. Il 

effectivement le nommé Verdier jeune , qui na-

— Une dépêche télégraphique arrivée samedi, annon-

çait que la chambre des procuradores (députés), recon-

naissait tous les emprunts faits au nom du gouvernement 

espagnol avant ou apris 1823. On ne réfléchit pas au 

premier moment que le fameux emprunt Guebhard, con-

clu pendant l'année 1823 elle-même, pouvait être rejeté 

par unj disposition ultérieure ; c'est ce qui est arrive, et 

le télégraphe nous l'a appris jeudi. Cette mystification 

péninsulaire n'a pas fait la fortune de tout le monde; les 

bons Guebhard qui étaient montés de 11 pour cent, sa-

medi, sont retombés hier de 15. Aussi en est-il résultéuue 

espèce d'émeute dans le Lloyd féminin ou bourse des fem 

mes qui existe rue Notre-Dame-des-Victoires. Le contre-

coup s'est fait ressentir à Tortoni même. Hier au soir, 

des groupes animés s'étaient formés sur le boulevard des 

Italiens ; il a fallu pour les disperser les invitations réité 

rées des sergens de ville , secondés par des patrouilles 

d'infanterie et de cavalerie. Ce soir les esprits ne sont 

pas encore tout-à-fait calmés : on attend avec anxiété la 

décision des cortès sur la rente perpétuelle et le 5 p. 100 

espagnols, qui, d'après le projet ministériel, seraient 

réduits de moitié, tandis que les bous Guebhard sont 

tout-à-fait annulés. C'est lundi dernier que cette banque-

route plus ou moins complète a dû être décidée. Au sur-

plus, ces vives discussions parmi les couhssiers n'ont 

fourni jusqu'à présent d'autre matière à procès que le vol 

de qu Iques foulards et peut-être d'une ou deux montres 

Les filous sont à l'affût de tous les événemens. 

— Si les comédiennes ont souvent des caprices, MM 

les directeurs de théâtre ne sont pjs non plus exempts 

de ce pet t défaut. Nous avons rapporté , il y a quel 

ques mois , comment MUe Wiimeti reçut de MM. les ad 

ininislraieurs du Vaudeville l'injonction de ne plus repa 

raître , jusqu'à nouvel ordre dans la salle de spectacle 

C'était une punition qu'on avait cru devoir infliger à l ac 

tnce, pour avoir joue un jour , derrière la toile , une 

scène de fureur qui n'était dans aucune des pièces où 

on lui avait doune des rôles. Quoique la peine ne s'éten 

dit point aux appoiniemens, Mlle Wilmen eut néanmoins 

recours à l'autorité judiciaire pour obtenir sa réimégr, 

lioQ au ihéàire. Mais uue jeune comédienne s'accommode 

difficilement des lenteurs de la justice. La belle plaideuse 

ne voyant point approcher le moment où il lui serait per 

mis d'exercer de nouveau sa sensibilité dans la petite 

salle de la rue de Chartres, s'avisa d 'aller chercher des 

distractions à la campagne. Elle voulut essayer la douce 

impression que produit, sur uue àtne tendre et livrée a 

une mélancolie rêveuse, une promenade matinale d'au-

tomne dans des bosquets solitaires , loin du tumulte des 

cites et des directeurs infidèles. L'administration du Vau-

deville ne tarda pas à être iuformée de cette excursion 

sentimentale. Les mêmes directeurs , qui avaient interdit 

leur theàire a Bllle Wdmen, quand elle était à Paris , lui 

ordonnèrent, aussitôt qu'ils la surent absente, de repren-

dreincontinent son emploi,et de venir jouer le rôle qu'elle 

avait e éé dans Vive le divorce. Comme on le pense bien , 

l'ordre ne parvint pas à temps à l'artiste en extase devant les 

beautés de la nature, et qui ne comptait pWsur le retour 

des sultans de la rue de Chartres. M. Marut de Lombre , 

commissaire de police du quartier des Tuileries , fut re-

quis de constater et constata effectivement , par un pro-

cès-verbal en bonne et due forme , 1 absence de M"° Wil-

men. Oc, il faut savoir que noire artiste s'était engagée à 

payer une indemnité de 20,000 fr. , dans le Crs où elle 

s'absenterait de Pans, sans permission. MM. les direc-

teurs s'empressèrent donc d'assigner M11" Wilmen eu 

paiement de cette somme. 

Aujourd'hui, le Tribunal de commerce (section de M. 

Ledoux Sis ) , après avoir entendu M" Henri Nouguier 

et Bordeaux, a renvoyé les parties à se faire juger par ar-

bitres-juges, conformément à leurs conventions. Les 

deux agrées ont déclaré choisir MM. Louis Nouguitr et 

Emile Martin , avocats à la Cour royale. 

— M. le président : Râteau , vous travaillez comme ou-

vrier chez le sieur Louchard , entrepreneur de bàtimens 

et vous avez volé à Pierson , votre camarade , une somme 

de 18 fr. 75 c. 
Râteau : Oui , monsieur, mais c'était par farce. 

M. le président : Comment une farce? — R. Oui, car 

j'avais l'intention de la rendre. 

M. le président : L'intention ne suffit pas , il fallait la 

rendre, et c'est ce que vous n'avez pas fait ; ce n'est que 

comme contraint et forré que vous avez remis la somme. 
Râteau ne répond pas. 

C'était la première fois que Râteau comparaissait de-

vant la justice ; son maître donnait sur son compte des 

renseiguemens satisfaisuns : Râteau paraissait se repen-

tir, aussi le jury n'a-t-il pas été bien sévère, et après la 

plaidoirie de Me Agnei , avocat , a-t-il écarté la circons-

tance aggravante de vol commis par un ouvrier. Râteau a 

été condamné à 5 mois de prison, c C'était pourtant une 

farce, dit-il entre ses dents en quittant l'audience : mais 

pour le coup je suis le dindon , et fameusement.» 

— Eberrard a l'habitude du vol : plusieurs fois il a 

été condamné , et cependant il ne s'est pas corrigé. 

Aujourd'hui il comparaissait devant la Cour d'assises 

comme accusé de vol delinge.Pourtoute excuse Eberrard 

prétendu êire dans un état complet d'ivresse ; mais cette 

excuse était bien peu justifiée, et en outre l'accusation 

enait se compliquer de la double circonstance aggra-

aniede maison habitée et d'effraction qui n'étaient mal-

heureusement que trop constantes. Aussi , malgré une 

plaidoirie pleine de chaleur et d'énergie de Me Baud , 

Eberrard a-t-ii été condamné à 5 ans de travaux forcés 
sans exposition. 

—Brochin est un jeune garçon bien rougeaud qui bais-

se les yeux en tremblant , et qui semble doux comme un 

agneau. Jamais, en voyant sa mine candide, on ne se fi-

gurerait que la justice puisse avoir rien à démêler avec 

lui ! Et cependant Brochin est accusé d'avoir, tenté par 

l'occasion, fait main-basse sur quelques aunes de drap 

qui garnissaient l'étalage d'un marchand. 

« J'avoue le vo', da ce jeune garçm , mais j'avais si 

faim ! » Qu m homme poussé par la faim vole du pain , 

cela est blâmable , mais enfin cela se conçoit ; mais que la 

faim puisse autoriser à voler du drap, c'est ce qui n'est 

pas raisonnablement admissible. 

Cependant Brochin paraît si tremblant, si repentant, 

si confus , que le jury et la Cour ne veulent pas être se--

vè es. Défendu par M" Bertin, \ est condamné à un an de 
prison. 

« Merci, Messieurs les juges, merci , tout le monde , 

dit-il, en se retirant ! > Et en effet, il est facile de voir à 

sa mine qu'il éprouve une satisfaction réelle. 

Marc comparaît devant la police correctionnelle , 

sous la prévention de voies de fait envers un officier de la 
garde municipale. 

< Messieurs, dit-il, c'est inconcevable qu'on m'amène 

ici ; j'y suis totalement étranger. On ne m'a nullement 
battu , on ne m'a rien fait.» 

M. le président : Vous n'êtes pas prévenu d'avoir été 
battu, mais d'avoir battu. 

Marc : J'ai l'honneur de vous dire qu'on ne m'a nulle-

ment battu ; je n'ai donc pas eu à me défendre et à bat-

tre Monsieur i'officier, car je ne suis pas capable d'atta-

quer quelqu'un de propos redibéré. D'ailleurs c'est tout 

de même un drôle d'histoire que tout ça. J'allais à Pois-

sy et v'Ià que je me meis en route, et je ne sais pas com-

ment ça s'est fait que je me suis reveillé daua un corps-

de garde. Faut croire que j'étais bu. 

Ou appelle un témoin. 

Un caporal de voltigeurs s'avance au pas accéléré , les 

petits doigts sur la coulure de la culotte , la tête haute , 

et , comme pour obéir complètement au règlement mili-

laire, il porte les yeux à dix pas devant lui , et n'aperçoit 

pas les marches du Tr.bunal contre lesquelles il vient se 

heurter ; il ne conserve son équilibre qu'en se crampo-
nant a la m niche d'un huissier. 

« Voiià 1 ordre du jour de la chose , mes juges , dit-il 

en se dandinant gracieusement : mou officier me confie 

la garde de ce particulier ; voila qu'il ne veut pas m'écou-

ter ; niais minute , pion fiis , mon homme , que je lui dis, 

t'es sous ma gar.ie, t'es ma propriété , et consécutivement 

faut filer doux , sans quoi , en avant la clarinette.... Ah ! 

ben oui, v'Ia mon gaillard qui m'abomine d'un coup de 

poing : c'était du soigné, mes juges... Quant à la boisson, 

il n'est pas injuste de dire qu'elle l'avait accaparé soigneu-

sement... Ah ! il était bu, bien bu , que ça faisait plaisir 

à voir tout de même. » 

Ici le caporal fait claquer sa langue et se retire en 

murmurant : « Oh ! oui, c'était une belle boisson. » 

Le Tribunal condamne Marc à six mois de prison. 

Marc : Oh ! c'est-d possible, M. l'officier; parltz-un 

peu à ces messieurs pour moi : je ne suis pas un voleur, 
je suis un honnête homme. 

Marc parle encore que déjà M. le président interroge 
Levy, autre prévenu. 

Uu inspecteur de police déclare que depuis plusieurs 

jours il le surveillait comme un adroit voleur au bonjour. 

Une première fois , dit-il , je le vis entrer dans vingt-sept 

maisons de la rue Saint -Lazare. ; mais il paraît qu'il n'a-

vait pas pu parvenir à y tra\ailler. Le lendemain , je l'ai 

vu etiiper dans une maison de la place de Grève, et je l'ai 

arrêté au moment où il venait de voler deux montres 
dans la loge d'un portier. 

Le portier, s'avançant : C'est vrai, je dois même sou-

mettre au Tribunal une observation des plus importan-
tes. 

M. leprésident : L.quelle? 

Le portier : C est que le Tribunal veuille bien mettre 

dans son jugement qu'on me rendra mes deux montres 
qui sont au greffe. 

M. le président : On vous les rendra. 

Le portier, bas à l'huissier : En a-t-on bien soin des 
montres qui sont au greffe? 

L*vy pi étend n'être entré dans les maisons signalées 

par l'inspecteur que pour faire des offres de marchandi-

ses, et que s'il a volé les deux montres du portier, il a 

cédé à une occasion qu'il ne cherchait pas. 

Lévy est condamné à trois mois de prison. 

Marc , qui avait assisté à cette affaire , murmure entre 



hcsdent» : « Tiens , il paraît que j'aurai» mieux fait d'être 
voleur. » 

— Fille Borage , vous avez volé une casserole ? 
Lu fille Bocage : Moi, une casterole ; n'y a ritn déplus 

faux ; je me promenais dans la rue du Veribois , en fai-
sant mon petit commerce, quand ce grand efflanqué vient 
avec sa casterole à la main , et il me dit que je l'ai volée. 
N'y a rien de plus faux. 

Le plaignant : Je vous ai vue la prendre il y a un mois. 
La fille Bocage : N'y a rien de plus faux , d'abord ; il 

y a quinze jours. Faux témoin , va : croyez-le donc , 
après ça. 

M. l'avocat du Roi : Vous avez été condamnée cinq fois 
pour vol. 

La fille Bocage : N'y a rien de plus faux : je n'ai été 
coudamnée »,ue trois fois. Ça prouve-t-il que j'aie vo!é uue 
casterole, ç<i? Je vous le i:rais si c'était vrai ; j'ai trop de 
franchise, c'est mon défaut. 

N'y a rien de plui faux, s'é» rie t-elle encore en s'en-
tendait condamner a quin?,i mois de prison. 

— » Monsieur le président, j'ai bien l'honneur de vous 
souhaiter le bonjour ; puisque vous m'avez appelé par 
mon nom , je crois qu il n'y a pas d'inconvénient à me 
présenter devaut la justice . d'autant plus que je n'ai rien 
a me reprocher , bien au contraire , puisque je viens vous 
demander la punition exemplaire de ce malheureux qui 
m'a injurié et battu dans l'exercice de mes fonctions. » 

Ce petit exorde ab insinuatione , est précédé , accom-
pagné et suivi de nombreuses salutations , toutes pitis 
flexibles les unes que les autres , et qui prouvent , jus-
qu'à la dernière évidence , que le plaignant est habitué à 
parier à des personnes d'une certaine position. 

M. le président Pérignon : Quelles sont donc vos fonc-
tions? 

Le plaignant , avec une modestie pleine de dignité : 
J'ai 1 honneur d'être gardien d'une place de fia-
cres. 

Le prévenu : C'est pas vrai d'abord ; vous n'êtes que le 
garçon du gardien ; faut pas que les garçons fassent les 
maîtres, voyez-vous: c'est pas dans l'ordre, ça. 

Le plaignant : L'humeur ne prouve rien, mon cher ; je 
ne suis que garçon , c'est vrai , c'est-à-dire garçon sup-
pléant ; et quand le gardien est absent , je le remplace 
en personne , par conséquent je crois pouvoir bien dire 
que je suis gardien moi-même : enfin je l'étais au mo-
ment de notre petit différend , puisque j'en remplissais 
les fonctions, le crayon et le papier à |a main. 

Cette petite discussion logique et lummeuse et tout à 
l'avantage du plaignant, fait monter sur ses joues une lé-
gère rougeur d'amour-propre satisfait, tandis que le pré 
venu gromelle entre ses dents : < C'est égal le garçon, 
c'est pas le maître. > 

M. le président, au plaignant : Exposez les motifs de 
votre plainte. 

Le plaignant , d'une voix pl is ferme : Je vaquais donc 
à mes fouctions de gardien , le crayon et le papier à la 
main, pour prendre les numéros des voitures qui station-
naient sur la place , à cette fin que de raison ce pouvoir 
donner des renseignemens aux personnes qui auraient été 
susceptibles d'oublier dedans montre , bourse, châle, pa-
rapluie , canne et autres objets quelconques ; lorsque , 
m arrêtant devant le fiacre de ce malheureux pour opé-
rer, il fit d'abord le récalcitrant , disant : t Tu n'auras 
pas mon numéro. — Je l'aurai, mon cher. — Tu ne t'au-
ras pas. — Je l'aurai ; » et au moment que je l'écrivais 
malgré lui , vlan , un coup de poing me tombe sur l'œil , 
mais si dru et si rapide que je n'ai pas même eu le temps 
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de le voir venir. J'en ai fait une maladie terrible , et ça 

m'a coûté 40 fr. pour me faire soigner, sans compter les 
douleurs qui m'ont couché plus de dix jours sur le flanc. 

Le prévenu : Ah ! en v'ià d'une bonne ; dès le lende-
main il balayait le bureau du gardien. 

Le plaignant : Je ue demande que mes déboursés, c'est 
bien honnête. 

Le prévenu : Je crois bien ! 

On entend les témoins , et comme il résulte de leurs 
dépositions qu'il y avait d'un côté tant soit peu d'exagé-
ration et d'amplification dans la plainte du gardien sup-
pléant, et que d'un autre tous les torts n'étaient pas seu-
lement à imputer au prévenu , le Tribunal l'a renvoyé 
purement et simplement. 

— La demoiselle Julie, âgée de 12 à 13 ans, était allée 
vers neuf heures du soir, au-devant de son père , travail-
lant comme compositeur, chez M. Jules Didot, imprimeur 
près la barrière d Enfer ; ne l'ayant point rencontré, eile 
revenait tranquillement par la rue de Vaugirard. Arrivée 
près de la grille du Luxembourg, elle fut accostée par 
quatre individus, montés dans un cabriolet sans capote , 
qui lui demandèrent le chemin pour se rendre rue du 
Cherche-Midi. Cette jeune fille leur déclara qu'elle con-
naissait cette rue, mais non celles qu'ils devaient parcourir 
pour y arriver. 

Ces individus engagèrent l'enfant à monter dans leur 
cabriolet ; elle ne le voulut pas d'abord ; mais comme ils 
lui promettaient de la ramener chez son père, elle se dé-
termina à monter. A peine fut-elle dans la voiture , que 
l'on fit courir le cheval au grand trot vers la rue Ma-
dame. Deux de ces hommes descendirent , et Julie resta 
seule avec les deux autres qui s'opposèrent à ce qu'elle 
descendît, malgré ses instances. Ils mirent le cheval pres-
que au galop, et sortirent par la barrière d'Enfer eu pas-
sant par les boulevarts extérieurs. Les cris perçans de la 
pauvre fille ne touchèrent point ces malheureux qui l'em-
menèrent près de Villejuif; il était alors une heure après 
minuit. Un des hommes descendit du cabriolet et obligea 
Julie à en faire autant pour marcher à son côté, en lon-
geant le bord de la route de Fontainebleau, tandis que 
l'autre suivait au pas dans la voiture. 

Passant tout près d'une pépinière sur le bord de cette 
route, l'individu qui était à pied, voulut y entraîner Julie; 
cette pauvre enfant s'y refusa. Aussitôt elle fut renversée 
à terre, et on allait se porter envers elle aux derniers 
excès lorsqu'elle implora les secours d'un homme qui pas-
sait avec sa charrette. Cet homme, nommé Aubry, nour-
risseur de bestiaux à Ivry, a lutté avec autant de courage 
que de succès, contre les deux assaillans, et amené saine 
et sauve, à Villejuif, la jeune Julie , qui a fait aussitôt sa 
déclaration à la gendarmerie. 

— Le nommé Lamoureux , âgé de quatorze ans , ap-
prenti chez M. Massinot , pâtissier, rué du Faubourg du 
Temple , n° 27 , venait de recevoir 800 fr. pour son maî-
tre , de la maison Bêché , banquier. Arrivé devant le 
théâtre de l'Ambigu , avec les espèces dans son tablier , 
il fut accosté par deux individus qui , sous le., prétexte 
d'échanger de l'or contre «on argent, le conduisirent chez 
le marchand de vin , rue de Lancry , n° 30 . où selon les 
habitudes familières à ces escrocs , ils remirent à ce 
pauvre enfant deux rouleaux de cuivre, en remplacement 
de ses pieces de 5 fr. 

Le jeune Revriz , âgé de douze ans , s'est laissé débar 
rasser de la même manière , d'un sac contenant 200 fr. , 
en échange de 24 gros sons qu'on lui a dit être des piè 
ces d'or. 

— Deux inspecteurs de police, assistant M. le commis 

saire du quartier du Mont-de-Piété , 8pi»».
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d'un mandat décerné par M. le préfet de noT " ^tt. 
allés au domicile d'une dame qui demeure rue te'
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Elle était inculpée d'un vol de 1,800 fr. en billèi a
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que , comm 'iR au préjudice de la dame Rover
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rue des Quatre-Fils, n. 21 . *
 r

'
 re

«Uèr
e 

On a trouvé dans celte perquisition beau
C
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la somme reclamée , savoir : quatre billets <\ï t 5

1«« 
•dont deux de 1 ,000 fr. et deux de 500 fr. ; fÏÏgue, 
en pièces de cinq francs. »
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La dame Royer avait indiqué dans sa p!
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billet de 500 fr. soustrait avec celui de 1 000 ?
Ue

 '■ 
avait une tache de graisse, et qu'il était marqué 
de la lettre M. Un des billets saisis présente, dit on ^ 

double circonstance qui ne serait pas sans gravité r
1,8 

au surplus ce que l'instruction éclaircira. ^ 

— Dimanche à H heures du soir, un homme do * 
30 ans, très bien mis, est tombé dans le canal

 1 

le faubourg du Temple. Des personnes ont entend, ̂  
cris plaintifs, et ont vu plusieurs femmes prendre la f • 
du côté opposé où le jeune homme a été retiré mort!' 
l'eau. Il n'a été trouve dans sa poche qu'un sou
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son portefeuille une romance du Pré aux Clercs! 

On attribue généralement cet événemem à la' «ji, j 
lance, comme beaucoup d'autres querelles qui se J,*;' 
dent chaque soir dans ce quartier , surtout (j

(
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semaines que le poste ci-devani établi sur la rive voi^ 
a été supprimé. Nous appelons l'attention de l"auio

r
'-H 

pour le rétablissement de ce poste, que les habitaus sea 
blent désirer pour prévenir d'autres malheurs. 

— Les deux Chambres du royaume de Rano\re son-
appelées à prononcer sur une question d'état des pl

ls importantes, car elle touche à l'hérédité du irôoe.
 1 

M. D'Esté , fils du duc de Sussex et de lady Ang
uste fille du comte Dunmore, dans une pétition qu'il a pré-en-

tée le 23 août dernier aux Chambres et au vice--
1 

u'il est issu d'un m 
légitime qui n'était pas une mésalliance, puisque le 
Dunmore descendait en li"n 

te ; en conséquence , il 

!-f0l l 
Hanovre, s'efforce de prouverqu'il est issu d'un maria»? 
légitime qui n'était pas une mésalliance, puisque le corni? 

Dunmore descendait en ligne droite d'une famille répnan 
te; en conséquence, il demande que tous les droits et 
titres qui lui sont dus comme membre de la famille roya-
le , lui soient restitués. Il appuie celle demande de l'on! 
nion du savant conseiller KHiber , l'un des légistes h 

plus renommés de l'Allemagne. L'héritière présomptif 
de la couronne d'Angleterre est la princesso Victoria 
fille du duc de Kent. 

Comme en Hanovre les femmes sont exclues de la suc-
cession au trône, la couronne de Hanovre se séparera de 
celle d'Angleterre à l'avènement de la princesse Victr> 
ria, fille du troisième fils de Georges III ; l'héritier pre-
sompiif du royaume de Hmovre est par conséquent le 
duc de Camberland , quatrième fils de Georges III. Ce 

Iirince a eu une jeunesse fort orageuse , qui s'est pre-
ongée jusqu'à ce jour , quoiqu'il ait atteiut sa soixante-

troisième année. Son fils , né en 1819 , est presque aveu-
gle , d'une intelligence peu développée et d'une fort mau-
vaise santé. On voit donc que si M. d'Esté était reconnu 
descendant légitime du duc de Sussex , cinquième fils de 
Georges III , ses prétentions à la couronue de Hanovre 
ne seraient pas dénuées de fondement. 

Le rédacteur en chef, gérant , BRETON. 

Parmi les institutions qui se sont le plus distinguées au 
distributions des prix des collèges royaux , on a remarque 
celle de M. CIIASTAGNER , rued'Assas, n". 8, qainV 
voie que 45 élèves au collège royal de Saint-Louisi, et qui i 
obtenu 87 nominations , dont 27 prix et de plus 5 couronms 

1 au concours général. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

( Loi du 3i mars r833.) 

D'un acte sous signature privée , fait double à Pa-
ri* , le vingt-huit «.pUmore mil huit ent treme-
qoa'rf . enregistre. 

Il appert qu 'il a été établi, entre les sieurs GAMIEI.-

Lodt-UirpoiYTE MbYNAlVifcft. demeurant à Mont-
rouge . «t PiEKU-ViGTOR-CoKKtiiLx VALLEE , de-
meurant à Pans , rue de la Ferronnerie , 11. 5 , une 
société en nom collectif ci en commanait* pour ceux 
qui y adhéreront, ayant pour objet l'exploitation d'un 
procéaé propre a rendre imperméable» diverses sor-
tes de tissus. 

La société a commencé te quinze novembre mil 
huit cent trente-trois , pour durer sept a:. nées et 1 

trente jours, et s'exercera sous la raison MEYNAbiER, | 
VALLEE et C. Le fonds social fourni et à fournir est 
de 130 000 fr. 

La signature sociale appai tient à L. MEYNADIER, 
mais procuration générale et spéciale est donnée au 
sieur CORNEILLE VALLEE par ledit acte, pour signer 
au nom de ladite sociélé. Les deux associes ont le 
droit de gérer et administrer. 

Certifié véritable : 
Corneille VALLÉE. 

D'un acte sou:, signature privée . fait double 1 
Paris , le dix-neuf septembre mil huit cent trente-
quatre, enregistré ; 

11 appert que ia société en .commandite, connue 
sous la raison sociale DU PRE et C, ayant pour ob-
jet la fabrication et la vente de capsules métalliques 
propres à recouvrir les bouclions de bouteilles, et qui 
avait été consliluce po' r neuf années . à compter du 
premier mars mit liùil 'ent trente-quatre , suivant 
acte sou* signature pri*éë>e!i àalea lacs du onze 
mars mil huit et ni .reote-quatre; eoregUtri et publié 
conformément à la loi , 

A été dissoute à corapi r du six septembre mil hait 
cent trente-quaire , 

Et que M. Anuxé -GKO CES DL't't.E. fabricant, de-
meurant à Paris, rue Cassette, n. 1i, qui en était 
l'unique gérant, a seul été chargé de la liquidation 
de ladite société. 

Pour extrait : 
LAFOUEST. 

La durée de cette société a été fixée à qu «re an-
nées qui ont commencé à courir du six septembre 
mil liait cent trente qua're. . 

11 a été dit que M. D 1PBE serait seul sér8nl res-
ponsable de ladite société , e. qu'il aurait seul la si-
gnature sociale j 

(.me ta laisou sociale scrutt DTJPKE et C , et que 
le sié

%
-e de la société serait, a Paris , rue Cassette , 

n. 22. 
La mise en commandite a été fixée à la somme de 

quinze mille lrancs. 

LAFOREST. 

ETUDE SE Ht' AD. SCHftYÉ, 

Avocai-agréé au Tribunal de commerce de 

Paris, rue Neuve-St-Eustache , 36. 
D'un acte sous signatures privées . fait double a 

Paris, le vingt-quatre septembre mil huit cent trente-
quatre, enregistré , entre : 

1" M. ERASCOIS-SCLFICP. BEUDANT, distillateur, 
demeurant à t oulenav-Sl-Fleury, d'une part ; 

2" Le commanditaire dénommé en l'acte de so-
ciété, d'autre part ; 

11 appert : 
Qu'il a été formé entre les parités une société en 

commandite, dont l'objet est la fabrication de fécule, 
celles des sirops et ceite des caux-dc-vie et esprits' 
sous la raison sociale BEUDANT et C*. 

M. BEUDANT aura la gestion entière et «bsolue 
des affaires sociales ; mais il lui est interdit de sous-
crire aucun billet à ordre, et de tirer ou accepter au-
cune lettre de change, autrement que de simples 
mandats à vue ou à courte échéance; de telle sorte 
que la signature qui serait donnée sur des effets à 
deux mois de terme n'obligerait pas la société. 

Le fonds social se compose de cinquante mille 
francs fournis par l'associe comman lila re, compo-
sé 1° de neuf mille six cent cinquante francs par lui 

i précédemment versés tt employés dans le mobilier 
industriel actuellement dépendant de i'élablisseinent 
du gérant ; et 2* de quarante mille trois cent cin-
quante francs, qu'il s'oblige à veuer au fur et à me-
sure ries besoins de. la société , de l'industrie du gé-
rant et du matériel industriel de l'établissement. 

La durée de la société est fixée à dix années, qui 
ont commencé à courir du premier septt mbre mil 
huit ceul trente-quatre, pour Unir à pareille époque 
de l'année mil huit cent quarante-quatre. 

Le siège de la société est établi à Paris, rue du Bac. 
Pour extrait : 

Ad. SCHAYE. 

D'un acle sous signatures privées fuit triple à Paris, 
le vingt-quatre septembre mil huit cent trente-qua-

iiette",~u. 28 et simple bailleur de I tie, et enregistré le viugt-iinq du même mois par 
| Gobrrl, qui a reçu 5 fr. 50 MOI. 
1 Ledit acte fait entre 1 

U veniê'dï cipTuM m«i «lliquM drilmeei à bouchor | i- M. JUAHI-CHSIITOPI»! HIOCR1ÎUS. négociant, 

Suivant acte reçu par M* Péan-de-St-Gilles , no-
taire à Paris , le dix-neuf septembre mil huit cent 
trente-quatre. 

Il a été forme entre . 
M. AKOKE-GEOIIC.ES UUPBE, fabricant, demeurant 

2° M. EMILE-ALEXANDRE DA.UPELEY, aussi négo-
ciant, demeurant a Paris, même rue et même numéro; 

3° St. ALEXANDRE-JOLÎEH ALQUIER. négociant, 
demeurant à Paris, rue de Louvois. n. 2. 

Appert que la société qui a existé entre eux aux ter-
mes d'un acte privé en date du vingt-sept juin mil 
huit cent trente-trois, enregistre le cinq juillet sui-
vant, pour la vente des rubans de soie, sous la rai-
sou J. B.IOCREUX et C", est et demeure dissoute, et 
que les efiets ne cette dissolution remontent au tren-
te-un mai dernier. 

M. EM . DAUi'ELEY est liquidateur. 
Pour extrait : EM. DACPELET. 

ETUDE DE »T JARS AIN, AVOUÉ. 

Adjudication définitive le 12 novembre 1834 , en 
l'audience des criées uu Tribunal de première ins-
tance de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, en 
onze lots : 1° d'une FERME dite la Ferme de Goële, , 
sise commune de Mon tger , canton de Dammarlin , 
arrondissement de Meaux , et du matériel eu dépen-
dant, de la contenance de 106 hectares; 2° d'un BOIS 
TAILLIS, situé à Montrer, appelé le Bols des Car-
des ; d'un BOIS TAILLIS, dit de SU-Geneviève , 
sitné dans la forêt de Saint-Laurent, commune d'O-
thie;4» de plusieurs MAISONS et BATMENS. sis à 
Rouvres, en quatre lots; 5° d'une pièce de IEKKE , 
située commune de Rouvres ; 6" ce deux pièces de 
TERRES , situées commune de Dammirt n ; 7" d'un 
BOI» TAILLIS, sis commune de Dammartln, lieu dit 
le Bois du Jardj 8* d'un BOiS TAILLIS situé com-
mune de Sl-Marc, lieu dit le Bois des sables. Mise à 
prix du 1 e ' lot , y compris les iinmeubU s par destina-
tion , 96,958 fr. ; 2» loi , 24 .UUU fr. ; 3e lot, 6 96l) ir. ; 
4* lot, 1 ,100 fr. ; 5" lot, 700 fir. ; 6* lot. 2,&i0 tr. ; 
V lot, 5,6m) fr. ; 8' lot, S.OUOfr.; 9* lot, 9 .000 fr. ; 
10« lot. 4 .8U0 fr. ; 1 1* lot, 2U .600 fr. Total, 174.618 tr. 

S'adresser à Paris , i" à M" Jars.iln , avoué, rue de 
Clioiseul, n. U ; — 2" à M* Moulineuf , avoué , rue 
Montmartre, n. 89 ; — 3° à M" Creuzaut, avoue, rue 
dé Choiseul, n. 1 1 ; — 4° à .M* Lejeuue, notaire, lue 
des Bons-Enfans, n. '1\ ; .V' et à la Ferme de Goële , 
au gérant. 

VENTES DE MEUBLES. 

A il Villtltf, in» d* FLndr». 

Le dtm.uckt S octubm i8S4 , & midi. 

Coifistant tn meubles en *e»jou, flntubeaux, pendule, glaoe, 

ustensile, de ménage , et autres obiete. Au ouniptwnt-

les bénéfices , hypothéqué sur un immeuble dune 
valeur double du fonds social. Emplois diwrs et 
comptoirs. — S'adresser à M. le vicomte de Bodierti, 
banquier, rue Laffitte, 21, de » à 5 heures, 0» p" 
écrit. .

g 

llsi&jwii*! H essmmtistt 
DE PABÎS. 

ASSESR.LËE8 DE CRÉ 1$*^ 

du vendredi 3 octobre. 

itérât. 

te» 

9 

9 

rue Cussi 

line 1 

.» venti 

ta tow.uit.w- d«mturaiil t Paris, ru* Vlvlttunei % Vie j 

AVIS BIVSKS. 

OMNIBUS - KESTAURANS. 
Prix des actions, 750 fr, I 6 pour «ant Jusqu'à II 

mise m «ctlvlté 1 4 pour cent «nlultc «v«c part dans 

LACOSTE . f.br il peignes à sole. Dé 

DELMAS, ébéni.te. Clôture, 

G-ODARD , entr. de P4U'U»«BI. Clôture , 

PAMART,nég„ei,r.l. id., 

LAÎsTK , eutrsp. de peinture*. Vérifie. 

I'U samedi 4 octobre. 

M."I «SCm , M
J
 de nouveautés et mercerir. ClSiure , 

MA QUKVI (.LE , «neieu négociant. id- . , 

PI N AK D . f.briusul d« oriu. , id. 
SIEXCE, M" de vioe-traiteur. KOOT . sjndi'cet , 

L1SIEUX , d»r»»r. Coneord.t , 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS-

LEROY-LI VEUKOIS , M
4
 de beurre , le 

OU aSELLE, Jt
J
 de vins traiteur, ie 7 „ 

ntuPUhV -FErEL. fabricant d'horlogerie, !• 7 , 

CAILLOT, libraire, le 9 l 

SCHW1SO, .nlr. de Ulimens, le '* i 

LEG'fAND, eue. plaunùsjer, le 

l'RODLCTIO^I DE TITRES. 

BEANO.N , M' 

M Sfagnier 

Paris, rue Richelieu, M-

. Meute St-M»" 
o« rue Mon'm^rtre 

MOREVU , négociante P-ris , rue 

M G.y, me dis Poulies, S. 

Dira OCTOBRE^ 

ejif.ll* 

le cotnnuifi-

E**P- 'M' i3iapt. 

— f in ûuarwt. 

Et«P< 1.63* compt, 

— Fiu ci«u'Hat, 

J p. o\t* «orapt. o.A 

— fui i ■ ' r."it, 

?. t)» Itaipls compt 

— Fin oticinnl-

R.p»rj!. d'fiin. c*. 

« Vlfl cfiei'fcnte 

ItfM sas fr»»* «8J jwifltwi %.,Uti<«. dt lu «|»*tar» î»**» 


